
202 0  DASES  254  Subven tion  (30.000  euros)  et  convention  avec  le  Groupe me n t   
d’Intér ê t  Public  Samu  Social  de  Paris   (12e).

PROJET  DE  DELIBERATION
EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,

Le  groupe m e n t  d’intérê t  public  (GIP)  Samusocial  de  Paris  a  été  créé  par
convention  signée  le  
14  décembr e  1994  par  le  Dépar t e m e n t  de  Paris,  le  Centre  d’Action  Sociale  de  la
Ville  de  Paris  (CASVP),  l’État,  l’Assistance  Publique- Hôpitaux  de  Paris  (AP-HP),  la
RATP,  la  Lyonnaise  des  Eaux,  la  Fédéra t ion  Nationale  des  Associations  de
Réinser t ion  Sociale  (FNARS)  et  le  Centre  d’Accueil  et  de  Soins  Hospitalier s  de
Nante r r e  (CASH).  

La  mission  principale  du  Samusocial  consiste  à  appor t e r  une  première  réponse
inconditionnelle  aux  situat ions  de  détress e  sanitaire  et  sociale  et  à  assure r  la
régula tion  des  places  d’héberge m e n t  d’urgenc e  parisiennes  au  moyen  du  numéro
d’appel  unique  - le  115  - et  du  service  intégré  d’accueil  et  d’orient a t ion  urgenc e  de
Paris  (SIAO-UP).  

Le  plan  hivernal,  avec  ses  places  supplém en t a i r e s ,  donne  l’opportuni té  d’héberg e r
plusieurs  profils  de  personnes  :  des  personnes  qui  appellen t  le  115  mais  ne
bénéficient  générale m e n t  que  de  places  pour  une  nuit  ou  en  très  court  sé jour ,  des
personnes  qui  sont  en  attent e  de  prise  en  charge  depuis  longtem ps ,  mais
égaleme n t ,  grâce  au  travail  réalisé  avec  les  maraude s,  des  personnes  qui  ne  font
pas,  ou  ne  font  plus,  appel  au  115.  Ces  places  hivernales  perme t t e n t  donc  de
prendr e  en  charge  une  partie  du  public  des  «  grands  exclus  »  ,  qui  ont  souvent  un
parcours  d’errance  long,  qui  n’ont  plus  recours  aux  dispositifs  de  droit  commun  et
pour  lesquels  les  questions  de  santé  sont  malheur e u s e m e n t  souvent  secondai re s
(référence  à  la  «  compéti t ivité  des  besoins  »  :  se  mett re  à  l’abri,  se  nourri r ,  se
soigner ,  ce  dernie r  point  arrivant  souvent  très  tard).

Depuis  deux  ans,  en  compléme n t  de  l’accompag n e m e n t  social,  des  évalua tions
sanitai res  sont  déployées  auprè s  des  publics  pris  en  charge  par  les  Centres
d’héberge m e n t  d’urgence  (CHU)  hiverna ux  dans  le  cadre  du  «  Plan  hiver  ».   Cette
action  fait  notam m e n t  suite  aux  besoins  identifiés  par  les  actions  de  la  maraud e  de
jour  du  Pôle  régula tion  du  Samusocial  de  Paris  (SSP),  intervena n t  dans  plusieurs
CHU,  et  en  demande  récur r e n t e  de  soutien  sanitai re .

Une  équipe  mobile,  composée  de  deux  Infirmière s  Diplômées  d’Eta t  (IDE),  assure
des  perman e n c e s  infirmière s  lors  desquelles  sont  réalisés  des  bilans  d’évalua tion

- 1 /2  -

Direction  de  l’Action  Sociale  de  l’Enfance  et  de  la  
Santé
Sous  Direction  de  la  Santé



et  d’orienta t ion  sanitaire .  A  l’issue  du  bilan,  en  fonction  des  besoins,  les  IDE
effectuen t  des  soins  infirmier s ,  dispense n t  des  conseils  en  santé  primaire ,  et
orienten t  les  personne s  vers  des  structu r e s  de  santé  extérieur e s .  Elles  assuren t
égaleme n t  la  coordina t ion  des  parcour s  de  soins  des  personnes  rencon t r é e s  et
effectuen t  le  suivi  des  orienta t ions .  Ce  disposi tif  a  pour  objectif  d’améliore r  la
prise  en  charge  globale  des  personnes  hébergé e s  en  CHU  hivernaux  et  de
favorise r  leur  inser t ion  vers  un  logemen t  adapté  à  leurs  besoins  socio- sanitai re s .

L’interven tion  d’équipes  sanitai res  dans  les  struc tu r e s  hivernales  auprè s  de
publics  accueillis  pour  plusieurs  semaines  ou  plusieurs  mois  devrai t  permet t r e  de
réalise r  des  bilans  infirmier s ,  le  cas  échéan t  des  soins  infirmier s  de  première
nécessi té  et  d’oriente r  les  personnes  hébergé e s  vers  les  dispositifs  de  droit
commun  en  assura n t ,  le  cas  échéan t ,  une  transmiss ion  d'informat ions  aux
professionnels  de  santé  ou  la  sollicitation  via  le  pôle  médical  et  soins  du
Samusocial  de  Paris  de  cer tains  services  spécifiques .  
L’objectif  est  de  mett re  à  profit  ce  temps  court  de  prise  en  charge  que  repré se n t e
l’hiver  pour  détec te r  des  pathologies  non  prises  en  charge  autrem e n t  et  d’engage r
des  démarc he s  d’accès  aux  soins  pour  le  plus  grand  nombre .  Les  bilans  infirmiers
d’orienta t ion  ont  pour  but  d’évalue r  l’état  de  santé  physique  et  mentale  des
personnes  rencon t r é e s ,  dans  leur  contexte  social,  afin  de  préconise r  une
orienta t ion  adapté e  ou  de  remet t r e  en  place  des  suivis  déjà  existant s .

L’interven tion  de  l’équipe  IDE  a  permis  une  optimisat ion  de  la  prise  en  charge
globale  des  personnes  hébergé e s .  Lors  des  rencont r e s  avec  les  équipes  sociales,
ces  derniè re s  ont  souvent  mentionné  se  senti r  démunies  face  aux  probléma t ique s
de  santé  des  personnes  héberg é e s .  En  effet,  l’accompa g n e m e n t  sanitai re  des
personnes  se  situant  hors  du  champ  de  leur  exper t ise ,  il  est  d’une  part  source  de
stress ,  et  d’autre  par t  extrême m e n t  chronopha g e .  La  collabora t ion  avec  l’équipe
IDE  du  Samusocial  a  ainsi  permis  une  compléme n t a r i t é  des  compéte nce s
professionnelles  favorisan t  un  meilleur  accompa g n e m e n t  des  usage rs .

Les  bilans  infirmier s  réalisés  au  cours  de  cette  mission  ont  été  l’occasion  pour  les
personnes  de  faire  le  point  sur  leur  situation  sanitai re  en  généra l ,  et  d’améliore r
leur  compréh e n s ion  du  fonctionne m e n t  du  système  de  soins.  Ainsi,  le  rôle  de
l’équipe  IDE  ne  se  limite  pas  au  repéra g e  des  problèmes  de  santé  et  l’orienta t ion
des  personnes  vers  des  structu r e s  de  soins  adaptées ,  mais  il  présen te  égaleme n t
un  potentiel  impor tan t  en  termes  de  prévention  et  de  promotion  de  la  santé.

Au  total,  l’interven tion  a  eu  lieu  au  sein  de  six  Centres  d’Hébe rg e m e n t  d’Urgence
(CHU),  des  rencon t r e s  avec  les  gestionnai re s  et  les  équipes  sociales  des  CHU
ciblés  ont  été  organisées  perme t t a n t  à  l’équipe  du  Samusocial  de  Paris  (SSP)  de
présen t e r  et  expliquer  les  objectifs  et  la  mise  en  œuvre  de  leur  interven tion.
Au  total,  tout  centre  confondu,   306  consulta tions  infirmièr es  ont  été  réalisées  :
207  personnes  ont  pu  bénéficier  d’un  premier  bilan  IDE,  et  66  personnes  ont  pu
bénéficier  d’au  moins  un  bilan  de  suivi.  Tout  CHU  confondu,  un  tiers  des
personnes  hébergé e s  ont  bénéficié  d’au  moins  une  consulta t ion  infirmière .  Au  total
99  bilans  de  suivi  ont  été  recensés .  Ils  compten t  pour  un  tiers  de  consulta t ions
d’infirmièr es .
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 Le  passage  de  l’équipe  infirmière  dans  les  CHU  hiverna ux  a  été  une  réelle  valeur
ajoutée  dans  la  prise  en  charge  des  personne s  hébergé es ,  d’autan t  plus  dans  un
contexte  d’urgence ,  ceci  autan t  dans  l’orient a t ion,  la  reprise  et  la  cohérenc e  des
parcours  de  soins  perme t t a n t  ainsi  d’éviter  un  recours  à  des  structu r e s  non
appropriée s  que  dans  le  soutien  sanitai re  appor t é  aux  équipes  sociales.  L’enjeu  est
aussi  de  tente r  de  sensibiliser  et/ou  donner  des  bases  solides  aux  personne s
hébergé e s  tant  en  termes  d’éduca tion  thérape u t iqu e  et  d’appre n t iss ag e  du
système  de  soins  pour  leur  futur  parcou rs .

Afin  de  soutenir  de  nouveau  cet te  action,  je  vous  propose  d’att r ibue r  au  GIP
Samusocial  de  Paris  une  subven tion  de  fonctionne m e n t  de  30.000  euros  et  de
m’autorise r  à  signer  avec  cet  organism e  une  convention  dont  le  texte  est  joint  au
présen t  projet  de  délibéra t ion.
 
 Je  vous  prie,  Mesda m es ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  délibére r .

La  Maire  de  Paris
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20 20  DASES  254  Subvention  (30.000  euros)  et  convention  avec  le  Groupem e n t
d’Intér ê t  Public  Samu  Social  de  Paris  (12 e).

Le  Conseil  de  Paris

Vu  le  Code  généra l  des  collectivités  terri toriales ,  notamm e n t  les  articles  L2511- 13,
L2511- 14  ;

Vu  la  loi  n°  2000- 321  du  12  avril  2000  relative  aux  droits  des  citoyens  dans  leurs
relations  avec  les  administ r a t ions  et  en  particulier  son  article  10  ;

Vu  le  décre t  n°  2001- 495  du  6  juin  2001  pris  pour  l'applica t ion  de  l'article  10  de  la
loi  n°  2000- 321  du  12  avril  2000  et  relatif  à  la  transpa r e n c e  financièr e  des  aides
octroyées  par  les  personnes  publiques  ;

Vu  la  convention  constitu tive  du  Groupem e n t  d’Intérê t  Public  Samu  Social  de
Paris  en  date  du                          14  décemb r e  1994  approuvée  par  arrê t é  du  19
décembr e  1994  et  prorogée  par  arrê t é  du  22  mars  1999  ;

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  en  date  du  par  lequel  la  Maire  de  Paris  lui
propose  d’une  part  d’accorde r  une  subven tion  de  fonctionne m e n t  au  Samu  Social
de  Paris,  35  avenue  Courteline  à  Paris  (12e)  et  d’autre  part  de  l’autorise r  à  signer
une  convention  avec  ce  GIP  ;

Sur  le  rappor t  présen té  par  Mme  Anne  SOUYRIS  au  nom  de  la  4e  Commission,

Délibère  :

Article  1  : Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  avec  le  Groupem e n t
d’Intér ê t  Public  Samusocial  de  Paris  (SIMPA  94  601  dossier  2020_10523),  35
avenue  Courteline  à  Paris  (12e),  une  convention  dont  le  texte  est  joint  à  la
présen t e  délibéra t ion,  pour  l’attribution  d’une  subven tion  de  fonctionne m e n t .

Article  2  :  Une  subvention  d’un  montan t  de  30.000  euros  est  att ribuée  au
Groupem e n t  d’Intérê t  Public  Samusocial  de  Paris  au  titre  de  l’année  2020.

Article  3  : La  dépens e  correspond a n t e  sera  imputée  sur  le  budge t  de  
fonctionne m e n t  de  la  Ville  de  Paris  de  l’exercice  2020  et  des  exercices  suivants  
sous  rése rve  de  la  décision  de  finance me n t .


